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Arrêté portant création et composition de la commission 

prévue à l'article R. 131-11-10 du Code de l'éducation 

Vu les articles L. 131-1 et suivants du Code de l'éducation 

Vu les articles R. 131-11 et suivants du Code de l'éducation 

Le recteur de la région académique PACA, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, 

Chancelier des Universités 

ARRETE 

Article 1er - Une commission d'appel relative aux refus d'autorisation d'instruction dans la famille est 

créée dans l'académie d'Aix-Marseille en application des dispositions de l'article R. 131-11-10 du 

Code de l'éducation. 

Article 2 - La commission mentionnée à l'article 1er du présent arrêté est présidée par le recteur de 

l'académie d'Aix-Marseille. 

Article 3 - La commission mentionnée à l'article 1er est composée comme suit: 

Le recteur ou sa représentante : Mme Corinne MARTIN, IA-IPR IEF 

Au titre des IEN - M. Frédéric AZAIS, IEN IEF ou sa suppléante : Mme Dominique PAPON, IEN 

IEF 

Au titre' des IA-IPR - M. Pierre RIGAT, IA-IPR ou sa suppléante: Mme Corinne TRAN, IA-IPR 

Au titre des médecin de l'éducation nationale - Mme Fabienne CALLOUE, MTCR ou sa 

suppléante : Mme Danielle DEGREMONT, MCTR adjointe 

Au titre des conseillers techniques de service social - Mme Muriel DESHAYES, CTSSR ou sa 

suppléante : Mme Christine ROUX, CTSSR adjointe. 

Article 4 - Les membres mentionnés à l'article 3 du présent arrêté sont nommés pour une durée de 

deux ans. 

Article 5 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 

Aix en Provence le 5 juillet 2022 
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